
ORGANISATION DU STAGE 

PARTICIPATION FINANCIÈRE 

ANIMATION 

Technique Métiers 

MISE EN  SECURITE DES INSTALLATIONS 
ELECTRIQUES DES LOGEMENTS EXISTANTS  

Pour tout renseignement, 
contacter Katia au 05.34.09.81.82 

Objectif:  
 

Cette formation permet au stagiaire d’être capable d’intervenir dans la mise 
en sécurité des installations électriques des logements existants, conformé-
ment à la loi ALUR. 

 
 

Programme:  
 

  Réglementation liée à la location des logements existants :  

- Loi ALUR - Obligation d’un état de l’installation électrique 
- Équivalences attestation CONSUEL / Rapport de diagnostic 
- Opportunité pour les professionnels 
- 6 points de sécurité 
- Points communs et différences avec la réglementation liée à la vente de loge-
ment 

 

 Responsabilité des acteurs 
 

- Responsabilité conjointe – Bailleur / Occupant / Installateur électricien 
- Mise en sécurité / Mise en conformité 
- Mesures compensatoires 

  

 Aspects théoriques de la mise en sécurité d’un logement lors de sa location 

avec rédaction du rapport (PASS) :  
 

Exigences techniques minimales : 
 

- Appareil Général de Commande et de Protection 
- Protection différentielle à l’origine de l’installation de sensibilité adaptée aux condi-
tions de mise à la terre 
- Dispositifs de protection des circuits adaptés à la section des conducteurs 
- Respect des règles dans les salles d’eau, liaison équipotentielle / zones de sécurité 
- Élimination de tous risques de contact direct avec des pièces sous tension, matériels 
vétustes, détériorés ou inadaptés à l’usage 
- Conducteurs protégés par des conduits, moulures ou plinthes 
 

Attestation de conformité CONSUEL 
 

- Quand déposer une attestation de conformité ? 
- Quelle attestation de conformité ? Pour quelle installation ? 
- Comment la remplir ? Son utilisation pour une « mise en sécurité » 

- Cas particuliers 

Date :  16 Octobre 2025 
Heure de début : 9H00 
Lieu : CAPEB 09  
Durée :  8 heures  

Le coût de la formation     300 €   

(repas compris) 
 
 

RESTE à CHARGE ENTREPRISE 
 

- Chefs d’entreprises   20 € 
ou Conjoint Collaborateur 
(PARTICIPATION FAFCEA 280 €) 
 

- Salariés  108 € 
(PARTICIPATION CONSTRUCTYS 192 €) 
 

- Salariés autres                 300 € 
(nous contacter pour les prises en charge) 
 
 
Paiement par chèque à l’ordre du CTFPA, 
lors de l’envoi du coupon-réponse 
 
Modalités de prises en charge au verso 

BULLETIN DE PARTICIPATION à retourner AVANT le 1 Octobre 2025 à : 
CAPEB 09 – BP 10133 – 09003 Foix Cedex - Fax : 05.61.02.91.11 - E-mail : formation@u2p09.fr 

Aucune inscription ne sera retenue sans règlement préalable 

Cachet et signature entreprise 

ENTREPRISE  ...................................... Nb salariés ………………………………………………………………….. 
ADRESSE  ................................................................................................................................................  
SIRET __.__.__  __.__.__  __.__.__   000 __ __           Code NAF __.__.__.__.__ 

MISE EN SECURITE DES INSTAL. ELEC  - 16  OCTOBRE 2025 
 

 

Je joins le règlement à l’ordre du CTFPA, soit  _____ € et le dernier bulletin de salaire pour les salariés inscrits 
Une convocation vous sera adressée environ une semaine avant le début de la formation. 
En cas d’annulation dans les 5 jours ouvrés avant le début de la formation, le CTFPA se verra dans l’obligation d’encaisser v otre chèque du 
reste à charge pour compenser les dépenses engagées (animateur, organisation…)  

 Nom / Prénom 
 des personnes intéressées 

                Statut 
                      (cochez la case) 

Date de naissance 
  artisan   salarié  conjoint 

     

     

     

TEL………………………………
FAX……………………………… 
PORTABLE..…………………….. 
MAIL…………………………………………… 

mailto:formation@upa09.fr


Vous réglez le montant total de la formation et nous vous fournissons les documents à transmettre à votre OPCO 

afin de constituer un dossier de demande de financement. 

 
CONDITIONS DE FINANCEMENT DES FORMATIONS 

 

 
 

Les stages effectués par le Chef d’Entreprise, son conjoint ou les salariés, peuvent 
solliciter une participation financière des Fonds d’Assurance Formation (FAFCEA) 
ou des OPCO (CONSTRUCTYS). 

Chef d’entreprise et conjoint collaborateur du bâtiment  

 

Si vous dépendez du Fonds d’Assurance Formation des chefs d’entreprise Artisanale (FAFCEA), vous réglez unique-
ment les sommes à la charge de votre entreprise et nous assurons le suivi de votre prise en charge sous réserve des 
critères de prise en charge suivants.  
 

 Pour l’année 2025,  les conditions de financement restent inchangées . 
La durée maximale par stagiaire est de 100 h et le coût pédagogique des stages techniques est à    
35 €/h. 

 
 

 Présentation lors de l’inscription de l’attestation de versement de la contribution formation 
professionnelle datant de moins d’un an. 

 
 

 

Ces réserves ne s’appliquent pas aux dispositifs 
FEEBAT RENOVE, QUALIPAC, QUALIBOIS modules air et eau, QUALISOL et QUALICETI . 

Salariés du bâtiment (CONSTRUCTYS) 

Entreprises ne relevant ni du FAFCEA, ni de CONSTRUCTYS  

L’OPCO de la Construction CONSTRUCTYS pour les entreprises - de 50 salariés participe financièrement aux forma-

tions à hauteur de 24 € de l’heure par stagiaire et dans la limite des fonds disponibles octroyés par Constructys. 

 

A la demande de la CAPEB, Constructys a supprimé les plafonds pour les moins de  50 salariés, et c’est une  

grande avancée pour nos entreprises. 
 

 
Pour les entreprises de moins de 11 salariés, Constructys peut également prendre en charge une partie du salaire de 

vos salariés en formation (montant maximum 15€/heure/stagiaire pour les entreprises - de 11 salariés. 
 

Vous réglez uniquement le montant restant à la charge de votre entreprise. Les coûts pédagogiques pris en charge 

par Constructys sont directement réglés à l’organisme de formation 

 
 

 
Ces réserves ne s’appliquent pas aux dispositifs 

FEEBAT RENOVE, QUALIPAC, QUALIBOIS modules air et eau, QUALISOL et QUALICETI . 




